aperçu

	OBJECTIFS
	À la fin de la session 8, les participants seront en mesure de :

· Expliquer l'importance du Conseil de sécurité des Nations Unies pour le travail de l'UNICEF en faveur des enfants touchés par un conflit armé.

· Décrire les principales résolutions du Conseil de sécurité relatives aux enfants touchés par un conflit armé et comment l'UNICEF peut les utiliser.


	DURÉE

	1 h 25


	MESSAGES ESSENTIELS


	· La protection de l’enfance fait maintenant partie de l’agenda sur la paix et la sécurité.

· Cinq résolutions du Conseil de sécurité sur les enfants et les conflits armés ont été adoptées depuis 1999, dont les plus importantes sont les résolutions 1379, 1460 et 1539.

· L’UNICEF a un rôle à jouer pour veiller à ce que les enfants et la protection de l’enfance soient une priorité explicite dans les efforts de rétablissement de la paix, de maintien de la paix et de consolidation de la paix.


	CONTENU
	Activités

Présentation en PowerPoint

Manuel du participant

Ressources pour le formateur


	PLAN de la session
	Activité
	Méthodologie
	Durée

	
	Introduction
	
	2 min

	
	Activité 1 : Comment fonctionne le Conseil de sécurité (facultatif)
	Jeu de rôles 
	10 min

	
	Activité 2 : Aperçu des résolutions du Conseil de sécurité 
	Présentation, remue-méninges en groupes
	50 min

	
	Activité 3 : L’UNICEF et le travail du Conseil de sécurité 
	Travail  en groupe
	20 min

	
	Révision des messages essentiels 
	
	3 min

	
	Durée totale
	
	1 h. 25


	NOTES DE PRÉPARATION PRÉALABLE
	Article
	Prêt

	
	Familiarisez-vous avec les principales résolutions du Conseil de sécurité, particulièrement les résolutions 1379, 1460 et 1539
	


	MatÉriEL
	Article
	Prêt

	
	Rétroprojecteur en PowerPoint et écran
	

	
	Transparents en PowerPoint : Session 8
	

	
	Manuel du participant 
	

	
	8.1 Mandat pour les conseillers à la protection de l’enfance
	

	
	8.2 Résolution 1379 du Conseil de sécurité (résumé)
	

	
	8.3 Résolution 1460 du Conseil de sécurité (résumé)
	

	
	8.4 Résolution 1539 du Conseil de sécurité (contexte)
	

	
	8.5 Matrice des résolutions du Conseil de sécurité (EMOPS 2003)
	

	
	8.6 Résolution 1379 du Conseil de sécurité (version complète)
	

	
	8.7 Résolution 1460 du Conseil de sécurité (version complète)
	

	
	8.8 Résolution 1539 du Conseil de sécurité (version complète)
	

	
	8.9 L’UNICEF et la Résolution du Conseil de sécurité sur le Liberia (2003)
	

	
	Ressources pour le formateur
	

	
	Rapport du Secrétaire général sur les enfants et les conflits armés (octobre 2003) : http://www.unicef.org/french/emerg/Report_Nov_10_2003.pdf
	

	
	Site Web du représentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés :

http://www.un.org/special-rep/children-armed-conflict/
	


	ICONES

	Signification 
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	Conseils pour le formateur

	
	Montrez les transparents
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	Voyez le matériel des ressources pour le formateur

	[image: image15.wmf]

	Faites référence au manuel du participant
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	Distribuez les documents
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	Transparent 2 : Présentation des objectifs de la session 

Cette session permettra aux participants de se familiariser avec le travail effectué par le Conseil de sécurité en faveur des enfants touchés par un conflit armé. Il s’agit surtout de trois résolutions du Conseil de sécurité qui offrent une protection spécifique aux enfants touchés par un conflit armé.


activité 1 : Comment fonctionne le Conseil de sécurité (facultatif)
	Durée: 10 minutes
	Objectif 

Il s'agit d'une activité « marrante » pour présenter aux participants certaines machinations qui ont lieu au Conseil de sécurité de l'ONU.

Instructions
1. Préparez cinq déclarations de position pour chacun des cinq membres permanents du Conseil de sécurité sur une question importante pour la région ou le pays où vous réalisez une formation. Par exemple, sur l'utilisation des enfants soldats par un des pays de votre région.

2. Préparez la salle ainsi : une table au milieu entourée d’au moins cinq chaises et cinq pancartes sur la table avec les noms des membres permanents (Chine, Russie, USA, Royaume-Uni, France).
3. Demandez à cinq participants de venir à cette table et de prendre place comme membre permanent. Ils lisent ensuite la déclaration de la position de leur pays sur la situation en question. Donnez-leur une ou deux minutes pour réfléchir à ce qu'ils vont dire, en tant que représentant permanent de leur pays, sur cette question.
4. Commencez la session du Conseil. Expliquez la question qui fera l'objet du débat de cette session et invitez les membres, à présenter leur point de vue. Essayez de mener à un débat très animé avec les membres. 

5. Mettez fin à cette activité après 10 minutes en insistant sur le fait que le Conseil peut être un lieu de débats et de discussions très formels et politiques mais qu’il s'agit aussi d'une enceinte très importante où des décisions essentielles qui touchent les enfants dans des conflits armés sont prises.


activité 2 : Aperçu des Résolutions du Conseil de sécurité
	Durée: 50 minutes
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	Objectif 

Familiariser les participants avec le travail du Conseil de sécurité et ses principales résolutions sur les enfants et les conflits armés et voir comment l'UNICEF peut les utiliser dans son travail dans des crises humanitaires.

Orientation pour le formateur

Une grande partie des informations présentées ci-dessous est pour votre information personnelle ; elle n’est pas destinée à être présentée aux participants. Vous pourrez peut-être utiliser ces données uniquement pour répondre aux questions.

Transparent 3 : La Charte des Nations Unies et le Conseil de sécurité

L'article 24 de la charte des Nations Unies confère au Conseil de sécurité la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales. Il note que les pouvoirs spécifiques accordés au Conseil de sécurité pour lui permettre d'accomplir lesdits devoirs sont définis aux Chapitres VI, VII, VIII et XII, parmi lesquels les deux premiers sont les plus souvent mentionnés. 

Au titre du chapitre VI de la Charte, « Règlement pacifique des différends », le Conseil de sécurité « peut enquêter sur tout différend ou toute situation qui pourrait entraîner un désaccord entre nations ou engendrer un différend ». Le Conseil peut « recommander les procédures ou méthodes d'ajustement appropriées » s’il considère que la situation peut menacer la paix et la sécurité internationales. Ces recommandations ne sont pas contraignantes pour les Membres des Nations Unies.

Au titre du chapitre VII de la Charte, le Conseil a un pouvoir plus étendu de « décider » les mesures à prendre dans des situations impliquant « l'existence d'une menace contre la paix, d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression ». Il peut s’agit de situations caractérisées par de très graves violations des droits humains. Dans ces cas-là, le Conseil fait des recommandations ou décide les mesures à prendre, dont l’usage de la force armée « pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales ». C'était la base de l'action armée des Nations Unies en Corée en 1950 et l'utilisation des forces de la coalition en Irak et au Koweït en 1990. Cela a aussi déclenché les actions contre l’apartheid et les massacres perpétrés sous ce régime, même si le Conseil n’est pas parvenu à autoriser une intervention humanitaire. Les décisions prises au titre du chapitre VII, telles les sanctions économiques, sont contraignantes pour les membres des Nations Unies. 

La nature juridiquement contraignante des résolutions du Conseil de sécurité a fait l'objet d'une certaine controverse. Il est généralement accepté que les résolutions sont juridiquement contraignantes si elles sont prises au titre du chapitre VII de la Charte où il est stipulé que le Conseil « décide » d'entreprendre une action, mais pas au titre du chapitre VI. Les résolutions adoptées en dehors des chapitres VI et VII qui traitent de la gouvernance interne de l'organisation (telle que l’admission de nouveaux États Membres), sont aussi juridiquement contraignantes, la où la Charte en donne le pouvoir au Conseil de sécurité.

Il convient de remarquer que l'article 2 (7) de la Charte interdit aux Nations Unies d'intervenir dans les affaires intérieures d’un pays. Toutefois, il est dit expressément que cet article n'empêche pas le Conseil de sécurité d'entreprendre une action au titre du chapitre VII, qui lui permet d'agir en cas de menace contre la paix, d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression.
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	Transparent 4 : Pourquoi les résolutions du CS sont-elles pertinentes pour l'UNICEF ?

Pourquoi les résolutions du CS sont-elles pertinentes pour l'UNICEF ? Pourquoi le personnel de l'UNICEF devrait-il connaître le travail du Conseil ?

La nature de la guerre change et les enfants, les femmes et d'autres civils deviennent de plus en plus les cibles, et même les auteurs, de violences pendant les conflits armés. Ceci signifie que les décisions en matière de paix et de sécurité, telles que la création et la composition d'opérations de paix, doivent prendre en compte les besoins et les droits des enfants et des femmes.

Depuis la fin des années 90, le Conseil a été saisi sur la question de la protection de groupes spécifiques - enfants, femmes, civils - pendant les conflits armés. Le Conseil a élargi son centre d'intérêt ; il s’occupait auparavant uniquement des questions de paix et de sécurité, telles que le désarmement ou le maintien de la paix, il a maintenant créé un nouvel agenda plus complet relatif à la paix et la sécurité. Les termes « sécurité humaine » ont parfois été utilisés pour désigner cette nouvelle approche de la paix et la sécurité.

Les missions de maintien de la paix peuvent jouer un rôle critique dans la protection de l’enfance. La preuve en est que le Conseil de sécurité a décidé d’inclure des dispositions spécifiques pour la protection de l’enfance dans les mandats des opérations de maintien de la paix. Il a inclus la protection de l’enfance dans les mandats des missions en Sierra Leone (résolution 1260 de  1999) et en République démocratique du Congo (résolution 1279 de 1999), parmi d'autres.

Certaines résolutions mettant en place des missions de maintien de la paix le sont au titre du mandat du chapitre VII, ce qui signifie que le Conseil autorise l'élément militaire de la mission à faire usage de la force (par ex. au Burundi, au Liberia et au Rwanda). Ce recours à la force est généralement autorisé à des fins d'autodéfense mais très récemment, le Conseil a autorisé des mandats au titre du chapitre VII pour la protection des civils (par ex. MONUC, UNMIL, UNOCI). Le Conseil n’autorise généralement des mandats au titre du chapitre VII que lorsque l'autorité de l'État s'est effondrée ; certains observateurs considèrent donc que les mandats au titre du chapitre VII sont très sensible du point de vue politique, puisqu'ils pourraient être interprétés comme une cession de facto de la souveraineté par le gouvernement à la mission des Nations Unies. Selon une perspective de l'UNICEF, ce qui importe c’est de protéger au mieux les enfants et les femmes ; dans la plupart des cas, il s'agira d'une mission autorisée au titre du chapitre VII.

Pour garantir la réalisation de la dimension de protection de l’enfance dans les mandats des opérations de maintien de la paix et pour conseiller le chef d’une mission de maintien de la paix dans un pays donné, le Conseil de sécurité a adopté la proposition de déploiement de conseillers à la protection de l’enfance (CPA) au sein des opérations de maintien de la paix et ce, au cas par cas. Ces conseillers font rapport au chef de mission des Nations Unies, au département des opérations de maintien de la paix, et ils sont recrutés conjointement par le bureau du représentant spécial pour les enfants et les conflits armés et l'UNICEF. Il est important, pour le personnel de l'UNICEF, de travailler en liaison avec ces conseillers afin de garantir une compréhension et des approches communes vis-à-vis de la protection de l’enfance au sein de la mission des Nations Unies (c'est-à-dire par le conseiller) et au sein de la communauté humanitaire (c'est-à-dire par l'UNICEF). Les CPA et les spécialistes de la protection de l’enfance de l'UNICEF devraient jouer un rôle complémentaire pour protéger les enfants touchés par un conflit armé. Des CPA ont été envoyés sur le terrain en Sierra Leone, en Angola et en RDC dès le début de 2004.



	
	Demandez aux participants de prendre le 8.1 dans leur manuel du participant (Mandats des conseillers à la protection de l’enfance).

S'engager auprès du Conseil en matière de protection de l’enfance, dans les questions de paix et sécurité, est une autre manière, pour l'UNICEF, de réaliser son mandat pour les droits des enfants. L'approche basée sur les droits veut que l'UNICEF s'engage auprès de toute une série d'acteurs, dont les décisions et les actions ont un impact sur les enfants ; l'approche basée sur les droits ouvre donc la porte à l'UNICEF pour s'engager auprès d'acteurs non traditionnels tels que le Conseil de sécurité, dont les décisions d'envoyer des soldats de la paix ou de mettre en place des missions ayant la protection dans leurs mandats, peuvent avoir un impact direct sur la vie des enfants.

Finalement, le Conseil, en sa qualité d'organe de normalisation, peut aider à renforcer les normes de protection de l’enfance et faciliter la livraison de l'assistance humanitaire. Par exemple, des résolutions instaurant des mandats pour des opérations de maintien de la paix peuvent inclure des dispositions spécifiques pour le suivi de la protection de l’enfance ou des  appels aux parties au conflit afin qu'elles garantissent un accès en toute sécurité et sans entrave aux populations dans le besoin.
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	Transparent 5 : Le CS et les enfants touchés par un conflit armé

Le Conseil de sécurité a approuvé cinq résolutions sur les enfants et les conflits armés. Il s'agit des résolutions 1261 (1999), 1314 (2000), 1379 (2001), 1460 (2003) et 1539 (2004). Chacune de ces résolutions couvre des questions telles que les enfants soldats, la violence et l’exploitation sexuelles, les réfugiés et les IDP et les conseillers à la protection de l’enfance dans des opérations de maintien de la paix.

Transparent 6 : Résolution 1379 du CS

La résolution 1379 du CR est une résolution très complète sur les enfants et les conflits armés. Elle couvre toute une série de questions relatives aux enfants et aux conflits armés et elle pourrait par conséquent presque servir d’ « aide-mémoire » pour les opérations de paix des Nations Unies.

Une partie très importante et innovatrice de cette résolution est qu'elle demande au Secrétaire général de réaliser, pour la première fois, une liste des parties au conflit qui utilisent des enfants dans des conflits armés, ce qui a donné à la résolution le surnom de « dénonciation publique » (Name and shame).

Demandez aux participants de faire une séance de remue-méninges sur le pour et le contre de ce genre de « dénonciation publique ». Prévoyez 15 minutes pour cette activité, SOIT 5 minutes en petit groupe + 10 minutes en plénière, SOIT 15 minutes en plénière.

Pour :

· La dénonciation publique est une forme de responsabilisation

· Elle transmet le message que cette pratique est inacceptable

· Elle peut avoir un effet de dissuasion sur les autres parties au conflit, surtout sur les gouvernements qui sont plus sensibles à leur réputation internationale

· Elle prépare le terrain pour des mesures ultérieures, telles que des sanctions contre les parties citées dans la liste

· Elle augmente la sensibilisation sur cette question

· Elle peut être utilisée par les Nations Unies, les ONG et le public en général dans les pays cités dans la liste, comme instrument de plaidoyer, etc.

Contre :

· Elle n'aide pas directement les enfants 

· Elle donne l’impression qu’on fait quelque chose pour mettre fin à cette pratique, alors qu'il se passe très peu de choses sur le terrain

· Puisqu’il n'y a pas d’application obligatoire associée à cette liste, elle a peu d’effet ; les gouvernements peuvent simplement l’ignorer puisque le fait d'y figurer n'implique aucune « punition »

· Elle peut miner la diplomatie tranquille qui essaie de mettre fin à l'utilisation d’enfants soldats ou lui fermer la porte

· Elle peut légitimer les actions des pays qui recrutent et utilisent des enfants soldats mais qui ne sont pas mentionnés dans la liste ; elle peut donner l'impression qu'ils « s'en sortent bien »

· Peut mettre les Nations Unies et les ONG en danger sur le terrain si on apprend que les informations pour la liste proviennent de sources spécifiques

· Les parties au conflit peuvent intensifier leur recrutement et leur utilisation d'enfants comme mesure de représailles.

Demandez ensuite aux participants quels sont, à leur avis, les critères qu’il faudrait utiliser pour rédiger cette liste de « dénonciation publique » sur l'utilisation d'enfants soldats. (Si les participants ne comprennent pas bien, vous pouvez leur suggérer quelques exemples, par exemple, les acteurs non étatiques qui utilisent des enfants soldats devraient-ils être inclus dans la liste ou uniquement les gouvernements reconnus ? Les pays qui ont des enfants dans des académies militaires devraient-ils être inclus ? Quel âge faudrait-il prendre comme référence, 15 ans, 18 ans ou un autre âge ? Des pays industrialisés tels que le Royaume-Uni ou les USA devraient-ils être inclus parce qu'ils recrutent des enfants volontaires de moins de 18 ans ? La liste devrait-elle se concentrer sur le recrutement ou sur l'utilisation d'enfants soldats ou sur les deux ?) Prévoyez 10 minutes pour cette séance de remue-méninges en plénière.

La résolution 1379 prie le Secrétaire général de joindre à ses futurs rapports sur les enfants et les conflits armés «la liste des parties à des conflits armés qui recrutent ou utilisent des enfants en violation des dispositions internationales qui les protègent, dans des situations dont le Conseil est saisi ou sur lesquelles le Secrétaire général pourrait attirer son attention en vertu de l’Article 99 de la Charte des Nations Unies et qui, selon lui, pourraient mettre en danger le maintien de la paix et la sécurité internationales ».
Il est important de remarquer que le Conseil demandait une liste assez limitée, puisqu’elle ne pouvait contenir que les parties au conflit qui utilisent des enfants comme soldats (1) en violation des obligations qui leur sont applicables (par ex. si l'État n'a pas ratifié le Protocole facultatif sur les enfants soldats, il n’est pas lié par la norme très élevée du Protocole qui place à 18 ans l’âge autorisé pour le recrutement obligatoire) et (2) uniquement dans des situations qui sont à l'ordre du jour du Conseil (ce qui veut dire que des pays comme le Myanmar et l’Ouganda, où des enfants soldats sont utilisés par les parties au conflit, ne sont pas à l'ordre du jour du Conseil et ils ne pourraient par conséquent pas figurer sur la liste) ou dans lesquelles le Secrétaire général estime qu'il y a une menace pour la « paix et la sécurité internationales », ce qui est généralement considéré comme un seuil très élevé et qui est rarement invoqué par le Secrétaire général.

La liste du Secrétaire général sur les enfants soldats, annexée à son rapport de 2002 au Conseil, comprend des parties au conflit en Afghanistan, au Burundi, en RDC, au Liberia et en Somalie.

L'impact de la liste a été mitigé. Plusieurs gouvernements se sont sentis discriminés du fait d'être sur la liste, ou cités dans le rapport du Secrétaire général, et ils niaient qu’ils recrutaient ou utilisaient des enfants soldats. Dans d’autres pays, la liste a débouché sur un dialogue entre le gouvernement et le bureau de pays de l'UNICEF au sujet des enfants soldats ou elle a redynamisé le dialogue existant.
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	Transparent 7 : Résolution 1460 du CS

Le Conseil a approuvé la résolution 1460 après avoir examiné le rapport de 2002 du Secrétaire général sur les enfants et les conflits armés ainsi que la liste des parties au conflit qui utilisent des enfants comme soldats (comme prévu dans la résolution 1379).

La résolution demande aux parties identifiées dans la liste de fournir des informations sur les mesures qu'elles ont prises pour mettre fin au recrutement ou à l’utilisation d'enfants dans des conflits armés au représentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés. La résolution 1460 exprime l’intention du Conseil d’entamer, le cas échéant, un dialogue ou d’aider le Secrétaire général à entamer un dialogue avec les parties à un conflit armé qui se trouvent sur la liste pour leur demander de respecter leurs obligations internationales et de mettre fin au recrutement et à l’utilisation d’enfants dans les conflits armés.

Le travail du Conseil sur les enfants dans les conflits armés est un processus permanent, chaque résolution et chaque rapport se basant sur les résolutions et rapports précédents. Par exemple, dans son rapport de 2003 au Conseil sur les enfants et les conflits armés, le Secrétaire général a décidé de façon unilatérale d'ajouter une deuxième liste des parties qui utilisent des enfants soldats, dans d'autres situations (c'est-à-dire qui ne se limitent pas à celles qui sont à l'ordre du jour du Conseil). Des pays tels que l'Ouganda, le Myanmar et la Russie (Tchétchénie) ont donc été cités dans cette seconde liste. Celle-ci n'avait pas été demandée par le Conseil et pourtant le Secrétaire général a pris l'initiative d'inclure ces autres situations à l'ordre du jour du Conseil. Il faudrait remarquer que, suite à des démarches officielles des gouvernements du Royaume-Uni et de Russie au sujet de la seconde liste, le Secrétaire général a publié deux corrigenda à son rapport de 2003, qui précisent que ni l'Irlande du Nord ni la Tchétchénie ne constituent des « conflits armés » tels que définis au titre des Conventions de Genève.
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	Transparent 8 : Résolution 1539 du CS

Dans cette résolution, le Conseil prie le Secrétaire général de « mettre au point d’urgence et de préférence d’ici à trois mois, un plan d’action pour la surveillance et la communication des violations commises contre les enfants dans des conflits armés ». La résolution demande aussi aux parties au conflit mentionnées dans la liste du SG sur l’utilisation d’enfants soldats (càd. au Libéria, en Afghanistan, en Côte d’Ivoire, en RDC, au Burundi et en Somalie) de préparer, dans les trois mois des plans d’action concrets et à délais pour mettre fin au recrutement et à l’utilisation d’enfants soldats. Le plan d’action devrait être élaboré en collaboration étroite avec les missions de maintien de la paix et/ou les équipes de pays de l’Organisation des Nations Unies. Le SG est aussi prié de désigner un point focal au niveau du pays, qui serait chargé de ces négociations avec les parties reprises dans la liste du SG et de faire rapport au Conseil sur les résultats de ces dialogues et la désignation des points focaux.

Les autres situations de pays (Tchétchénie, Colombie, Myanmar, Népal, Philippines, Sri Lanka, Soudan et Ouganda) qui ne sont pas à l’ordre du jour du Conseil de sécurité mais qui sont signalées dans le rapport du Secrétaire général, devraient également faire l’objet d’informations semblables.

On attend du Secrétaire général des informations que le Conseil peut utiliser pour imposer des sanctions, telles que l’interdiction d’exporter ou de livrer des armes légères et d’autres matériels militaires et de l’assistance militaire. Le fait que le Conseil de sécurité exprime son intention d’envisager de prendre des mesures punitives contre ces parties représente une évolution très importante pour celui-ci. 
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	Transparent 9 : Autres résolutions pertinentes du CS

Le Conseil a également adopté d’autres résolutions thématiques, qui peuvent être utilisées par l’UNICEF comme instrument de plaidoyer auprès des gouvernements et des parties au conflit dans des situations de conflit armé.

Les deux résolutions sur la protection des civils (1265 et 1296) demandent que l’on permette au personnel humanitaire un « accès, en toute sécurité et sans entrave, » aux populations dans le besoin. La résolution 1296 du CS fait référence aux « journées de vaccination » comme un moyen de garantir l'accès et elle réitère l'importance du respect, par les organisations humanitaires, des principes humanitaires de neutralité, impartialité et humanité au cours de leurs activités. Ces deux résolutions abordent la question des réfugiés et des IDP et de la nécessité de poursuivre en justice les auteurs de crimes contre l'humanité, de génocide et de crimes de guerre.

La résolution 1325 sur les femmes, la paix et la sécurité contient des dispositions sur la  nécessité d'adopter des mesures spéciales pour protéger les femmes et les filles contre la violence sexiste, en particulier le viol et d'autres formes de violences sexuelles ; d'inclure les femmes dans des processus de DDR ; d’inscrire une perspective de genre dans les opérations de paix et d’impliquer les femmes et les groupes de femmes dans les processus et les dialogues de paix.

La résolution 1308 sur le VIH/sida reconnaît l'impact du VIH/sida sur la santé du personnel de maintien de la paix et prie le Secrétaire général de fournir une formation sur la prévention et la sensibilisation en matière de VIH/sida au personnel de maintien de la paix, entre autres dispositions.



	
	Référez les participants au 8.5 (Matrice des résolutions du Conseil de sécurité) dans leur manuel du participant pour de plus amples informations sur ces différentes résolutions thématiques.

Plus récemment, le Conseil a commencé à inclure les préoccupations contenues dans ses résolutions thématiques sur les femmes, la paix et la sécurité et les enfants et les conflits armés dans ses résolutions relatives aux pays lorsqu’il est prévu d’y créer des opérations de paix. Un bon exemple en est la résolution 2003 du Conseil sur le Liberia, qui est à l'origine de l’UNMIL (mission des Nations Unies au Liberia). L'UNICEF, le SRSG pour les enfants et les conflits armés et des ONG ont tous fait pression sur les membres du Conseil pour qu’ils incluent un texte spécifique sur la protection de l’enfance et la protection contre la violence sexuelle dans la résolution ; leurs efforts ont finalement été couronnés de succès puisque la résolution finale sur le Liberia contient des dispositions relatives à ces deux sujets.
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	Référez les participants au 8.9 sur la résolution relative au Liberia. Révisez brièvement les éléments principaux de ce document - comment l'UNICEF a essayé d’inclure un certain libellé dans la résolution et quel a été le résultat final.

Transparent 10 : Comment l'UNICEF influence-t-il les résolutions du CS ?

L'UNICEF essaie d’influencer certaines résolutions du Conseil de plusieurs façons. En général, nous fournissons des informations sur les enfants et des libellés bien précis (sur base de résolutions précédentes ou de normes juridiques internationales) à incorporer dans la résolution. Tout ceci est possible grâce à la relation privilégiée qu'entretient l'UNICEF avec les gouvernements, à notre crédibilité en tant que source d'informations sur les enfants et à notre voix fiable et juste, en faveur des enfants touchés par des conflits armés.

Nous allons maintenant effectuer une courte activité pour examiner plus à fond la manière dont l’UNICEF peut mieux utiliser le Conseil et les possibilités qu’il représente.




ActivitÉs 3 : L’UNICEF et le travail du Conseil de sÉcuritÉ
	Durée : 20 minutes
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	Objectif:
Permettre aux participants d’identifier la manière dont le travail du Conseil de sécurité, et l’agenda sur la paix et la sécurité en général, peut être utilisé par l’UNICEF pour aider à protéger et à aider les enfants touchés par des conflits armés.

Instructions 

· Divisez les participants en 3 ou 4 groupes.

· Demandez à chaque groupe de faire une séance de remue-méninges autour de la question : Comment l'UNICEF peut-il utiliser le Conseil de sécurité et les missions de maintien de la paix des Nations Unies pour l’aider à protéger et à aider les enfants touchés par des conflits armés ?

· Ne donnez pas plus de 10 minutes aux groupes pour préparer leur réponse à cette question.

· Puis, pendant les 10 minutes suivantes, organisez un débriefing en plénière et demandez à chaque groupe de citer une de ses réponses. Circulez dans la pièce jusqu'à ce que tous les groupes aient donné toutes leurs réponses (il y aura certainement des chevauchements entre les réponses des groupes).

· Projetez le transparent 11 pour résumer l'exercice.
Transparent 11 : L’UNICEF et le CS : un partenariat pour les CAAC.

Le travail du Conseil comporte un certain nombre d'implications pour l’UNICEF. En garantissant que les droits des enfants seront incorporés dans les opérations de paix et de maintien de la paix dès le départ (c'est-à-dire, dans la résolution instaurant la mission des Nations Unies), l'UNICEF crée un « espace » de travail avec la mission sur la protection de l’enfance. Dans de nombreux cas, les soldats de la paix des Nations Unies sont les premiers à rencontrer des enfants soldats ou à découvrir des cas de violence sexuelle contre des femmes et des filles ; il est donc très important que la mission des Nations Unies ait une expertise technique au niveau interne en la matière et qu'elle puisse se tourner vers l'UNICEF pour une expertise programmatique qui lui permette d'aborder ce genre de violence contre les enfants et les femmes. Les fonctions de suivi et de communication, ainsi que la formation des soldats de la paix des Nations Unies et du personnel civil des missions, sont également importantes dans ce contexte.

Les résolutions du Conseil de sécurité peuvent être utilisées par l'UNICEF et par d'autres organisations à des fins de plaidoyer. Un exemple est celui du recrutement des enfants de Bunia en RDC. En 2001, le Conseil de sécurité avait adopté plusieurs résolutions sur la situation en RDC. Dans une de ces résolutions, le Conseil avait déclaré qu'il était « gravement préoccupé » par le recrutement et l'utilisation incessantes d'enfants soldats par des forces et des groupes armés, y compris le recrutement transfrontalier et l'enlèvement d'enfants. Par la suite, cette résolution a été utilisée par les agences humanitaires et des droits humains, dont l'UNICEF, afin de plaider pour la libération des enfants soldats originaires de Bunia, au nord-est de la RDC, qui avaient été emmenés dans un camp d'entraînement militaire en Ouganda. Ces efforts de plaidoyer ont été complétés par le travail des bureaux de pays de l'UNICEF en RDC et en Ouganda, qui avaient rassemblé des données solides sur l'enlèvement de ces enfants. Tout ceci a finalement débouché sur la libération de 165 enfants soldats en provenance de Bunia. Malheureusement, un an plus tard, les rapports indiquent qu'environ un tiers des 165 enfants avait de nouveau été recruté et que certains avaient été tués.

Même si la fin n'est pas parfaite, cet exemple montre comment le plaidoyer peut être utilisé conjointement avec d'autres efforts sur le terrain pour protéger les enfants. Le plaidoyer au niveau mondial devrait être complété par des actions sur le terrain et par d'autres acteurs. Puisque ces enfants ont de nouveau été recrutés, cet exemple pose aussi la question des engagements en termes de suivi et de surveillance.
Avec l'évolution de l'agenda pour la paix et la sécurité, l’UNICEF sera appelé à s'engager de plus en plus auprès d'acteurs non traditionnels, tels que les représentant spéciaux du Secrétaire général pour des pays précis, le SRSG pour les enfants et les conflits armés et les conseillers à la protection de l’enfance dans les missions des Nations Unies. Tous ces acteurs sont des alliés potentiels pour les enfants et les conflits armés ; l'UNICEF doit donc déterminer la meilleure manière de s'engager auprès d’eux dans chaque situation.

L'UNICEF  a aussi travaillé activement à la formation en protection de l’enfance pour les soldats de la paix, en collaboration avec le SRSG/CAAC et Save the Children (dossier terminé en 2004). Dans certains cas, l’UNICEF et les CPA travaillent ensemble pour former les acteurs principaux dans le domaine de la protection de l’enfance.

L’UNICEF, de par sa présence avant, pendant et après un conflit, et grâce à son engagement croissant pour la paix et la sécurité, peut aider à réunir ces deux domaines d’activité : le travail humanitaire et celui pour la paix et la sécurité. Il peut aider à garantir que les programmes seront efficaces selon les deux perspectives. Par exemple, les activités autour des enfants soldats et de la violence sexuelle doivent inclure les deux éléments : humanitaire et paix et sécurité.
S’il vous reste du temps, concluez la session en demandant aux participants ce qu’ils aimeraient voir apparaître dans la prochaine résolution du Conseil de sécurité ayant pour objectif la protection des enfants et des femmes touchés par les conflits.



MESSAGES ESSENTIELS POUR LA SESSION 8

	Durée : 3 minutes
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Transparent 12 : Révision des messages essentiels 

· La protection de l’enfance fait maintenant partie de l’agenda sur la paix et la sécurité.

· Cinq résolutions du Conseil de sécurité sur les enfants et les conflits armés ont été adoptées depuis 1999, dont les plus importants sont les résolutions 1379, 1460 et 1539.

· L’UNICEF a un rôle à jouer pour veiller à ce que les enfants et la protection de l’enfance soient une priorité explicite dans les efforts de rétablissement de la paix, de maintien de la paix et de consolidation de la paix.
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